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ARTICLE 2

Après l'alinéa 14, insérer l'alinéa suivant :

« Dans certaines zones géographiques et en fonction des effectifs médicaux disponibles, un
décret  en  Conseil  d'État  publié  dans  les  deux mois  à  compter  de  la  promulgation  de  la  loi
n°                 du                      relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de
soins  psychiatriques  et  aux  modalités  de  leur  prise en  charge,  détermine  les  conditions  dans
lesquelles il peut être dérogé à l'obligation d'établir deux certificats médicaux et à l'obligation que
l'un  d'entre  eux  soit  rédigé  par  un  médecin  n'exerçant  pas  dans  l'établissement  accueillant  le
malade. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose un allègement ciblé du nombre de certificats médicaux en raison
de la problématique de démographie médicale.


